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CONDITIONS GENERALES DE VENTE
Prestige de chef à domicile ( hors salle des fetes )
A) Réservations & Annulation
1-Réservation
Un chèque d’acompte de 30 % du montant total   à l’ordre de « Prestige de chef » est demandé à la commande .La date ne sera définitivement réservée qu’à réception de l’acompte et du devis signé .
2-Annulation
Toute annulation  8  jours avant la date prévue avec un motif réel et sérieux  entraîne la facturation de 100% de la commande initialement prévue. ( Hors service )
Toute annulation à moins de 60 jours avant la date prévue entraîne  la perte de l’acompte.
Toutefois un compromis peut etre envisagé , report de date par exemple ou évènement particulier
B) Prestation
1-Description
Les locaux (cuisine) doivent être mis à disposition de « Prestige de chef » 3 heures avant le début du repas stipulé sur le devis de confirmation de réservation .La cuisine doit être propre en ordre .Le réfrigérateur et le congélateur libres de façon à stocker la marchandise de la prestation. 
Notre prestation comprend :
-La préparation du repas
-Le dressage sur assiette
-Le rangement et nettoyage de la cuisine
-Le nettoyage de la vaisselle ( sauf  verres)
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       1- Litige
        A défaut de règlement amiable, tous les litiges seront de la seule compétence du tribunal d’Epinal.
        2-Réclamation.
        Toute réclamation concernant la facturation ne pourra être prise en compte que dans les huit jours suivant la date d’échéance de la facture.
        3-Responsabilité assurance
        Le client est seul responsable des dommages corporels et/ou matériels causés par lui dans le cadre d’une prestation de « Prestige de chef » à domicile .Le client se doit donc d’être couvert par une responsabilité civile et que son logement soit assuré.
        En aucun  cas « Prestige de chef » ne pourra être tenu responsable des dommages de quelque nature que ce soit incendie ,vol, concernant les objets ou matériels déposés par les client ou déja en place à l’occasion de la prestation.
C) Tarifs
La commande sera conclue sur la base d’un devis personnalisé .Le devis sera clôturé dans les 10 jours ouvrables avant la prestation.
Les conditions de règlement sont les suivantes :
· Un chèque d’acompte de 30 % du montant  de la commande à l’ordre de « Prestige de chef ».
· Le solde comptant quinze  jours minimum ouvrables avant la prestation.
D) Menus 
Les menus de nos devis peuvent faire l’objet de modifications afin de satisfaire à vos demandes. Ces modifications peuvent parfois faire l’objet d’une modification de prix. Dans ce cas ,nous vous le préciserons dans un nouveau devis. Les plats des menus seront choisis à l’avance et identiques pour tous les convives,sauf demande particuliere ( par exemple convives allergie aux poissons ,  à l’exception des enfants si ceux –ci ont un menus spécifiques. Les menus enfants ont des portions  convenant à des enfants jusqu’à 10 ans.
E) Boissons
Le prix de nos menus n’inclut pas le pain, les boissons y compris l’eau et café. Nous ne facturons pas de « droit de bouchon »

Veuillez nous retourner un exemplaire  signé et daté
Nom :
A :……………………………….
Le :……/……/………                                                                                             Signature :…………………………………………
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